
amnesty international
section fran$aise - groupe n° 370

Nonsieur Alain NICOLAS
Ecole publique
Vatteville la Üue
76940 La Mailleraye sur Seine
Frunce

le 26 octobrd 1963

á Sr. Miguel Angel HIHOLLA Director General Interventor 
Consejo de Educación Primaria Spriano IOu-5 Mpnt^video Uruguay

Nonsieur £>8^1
Vous uvez certainement entendu parler d'Ampesty International. 

C'eat une aasociation Internationale qui a poqr but de proinouvoir 
le respect des diapoaitlons de le Béclaration Universelle des 
Droits de l'fiomme dans le monde. Elle agit, hora de toute consi- 
dération politique, pour luiré libére? et aider les personaos dé- 
tenues en raison de leürs convictiqa# politiquee, religieuses ou 
autres idees de cqnscience. Elle Biéne son action daña tous les 
pay s du monde en'faveur dea prisonniers d'ppinion córame en Améri- 
que du Sud áu Chili ou á Cuba par exemple.

C'est au nop d'Amnesty Internet ional et en tant quemembre 
de cette aasociation que Je vous ¿cris.

C'est au sujet lie Javier LEIBMEB MALAMUD qui a été arreté 
entre le 3 et le 19 Juin 1963 ¿ Montevideo. II a 23 ans et son 
épouse a été arrétée en raéme tempe que luí. 11 est étudiant ñ 
I'INAUO.

l'ourquoi a-t~il été arrété ? D'aprés ce que Je sais, i! aureiit 
été soupqonné d'act ivités syndicales en niilieu étudiant.Jugó le 
23 Juin 1963 en vertu de la Lpi de Sécurité Nationale de 1972, il 
a été uccusé d'aqsociation subversivo, selon l'erticle t>O-V du 
code penal militaire pt 11 serait passib|e d'une peine de 3 ú o 
ans de prison.

En tant que membre de l'Education Nationale, c'est avec 
beaucoup de respect que Je me perinets da vous damander de taire 
le máximum en faveur de ce prisonnier d'opiniop..

En ei'fet cet iiomtné n'a>Tuit usaga d'aucune violones muís a 
exprimé ses séntiments politiquee au sein d'une activité syndicale. 
11 n'a í'uit qu'exeycer 1' un des droits priiuorqiaux de l'llomu. : 
penaer et expriraer sea idees.

Si cet honmio eat ei'íectiveraent détenu en raison de ses opiniv.uj 
politiquee "suspectes", Je comptp sur votre humanité pour faite 
tout ce qui est en votre pouváir, en ce qui concerne sa détention 
(la plus huuiaine et la moins degradante possible) et su libération 
(le plus rapidement possible).

Dans 1'atiente $i'une rápense, Je vous prie d'agréer, monsieur 
le üirecteur Général, 1'expresión de mea pentiments tres reapec- 
tueux. ,
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